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RÉSEAU LIÉGEOIS D’AIDE ET DE SOINS EN ASSUÉTUDES 

(RÉLIA) 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU  

COMITÉ DE PILOTAGE DU 5 DÉCEMBRE 2019 
Présent(e)s : 

BERTHOLET Christel – SISD – Liège – Huy – Waremme  

BOLLETTE Philippe – Start/Mass - Liège  

BORREY Jessica – Asbl Ombrage 

DELHAUTEUR Dominique – Fondation Tadam – Liège 

DUNGELHOEFF Catherine – ALFA - Liège 

GUSTIN Frédéric – PFPL/RELIA – Liège 

HAZARD Thierry - ISoSL, Unités hospitalières - Liège 

HUBERTY Amandine – La Teignouse (Zone 5) - Comblain-au-Pont  

POLLERS Sophie – GAPPP – Flémalle 

RENWART Virginie – Cap Fly - Liège 

REYNDERS Manon – Plan de Prévention – Liège 

SOFFRITTI Singrid – Seraing 5 – Seraing 

TASQUIN Hervé – Thaïs - Liège 

THÉÂTE Christelle - PFPL/RELIA – Huy 

 

Excusé(e)s : 

ETIENNE Sara – CHRH - Huy 

GHERROUCHA Jérôme – Openado -Liège 

HERMOUET Laura – Clips - Liège 

HUMBLET Dominique – Nadja - Liège  

LITRAN Géraldine – PFPL – Liège 

LOTTIN Thierry – Clinique Notre Dame des Anges - Glain 

SARTORI Sabine – PFPL et IHP de Huy – Liège  

STANGHERLIN Grégor – Plan de cohésion sociale de la Ville de Liège - Liège 

STRUVAY Philippe – Huy Clos – Huy 

VAN TORRE Anne-Marie - CHR de la Citadelle – Liège 

 

Absents : 

JACQUES Christian – FLAMG - Liège 

KOLH Michel – APPL - Liège 

TRABERT Claire – Cap Santé – IGL 

TYOU Béatrice – AIGS + Génération Assuétudes + Les Lieux-Dits – 

 Vottem/Herstal/Waremme 

WÉGRIA Anne-Charlotte – Cercle des médecins généralistes – Huy 

 

Secrétariat : 

GUSTIN Frédéric et THEATE Christelle 

 

Pour rappel : accès aux procès-
verbaux en ligne sur le site 
www.rélia.net 
Identifiant : comitep 
Mot de passe : demandez à la 
coordination 

http://www.rélia.net/


PLATE-FORME PSYCHIATRIQUE LIÉGEOISE ASBL – Comité de pilotage du RéLiA – Procès-verbal - 05/12/2019 

 2 

 

 Approbation du compte-rendu de la réunion du Comité de Pilotage du 30 septembre 

2019 

 

En raison de la situation particulière des coordinateurs et par manque de temps lié à 

l’activité de cette fin d’année, ceux-ci n’ont pas pu terminer le compte-rendu de la 

réunion du Comité de Pilotage du 30 septembre 2019. Les membres présents proposent 

dès lors de procéder à une approbation par voie électronique.  

 

 Durée du préavis à prester par les coordinateurs du RéLiA 

 

Le Comité de Pilotage a été informé le 30 septembre 2019 de la situation financière 

préoccupante du RéLiA. Les dernières projections budgétaires font état d’un 

dépassement de 2 000 € pour la Zone 4 dès cette année et annoncent un dépassement à 

partir de 2020 pour la Zone 5.  

 

Une rencontre a été organisée le 12 novembre 2019 entre le Président de la Plate-Forme 

Psychiatrique Liégeoise ASBL, Maurice Vandervelden, le Président du Comité de 

Pilotage du RASSAEF, Etienne Vandy, le Président du RéLiA, Dominique Delhauteur et 

les coordinateurs de la PFPL, du RéLiA Zones 4 et 5 et du RASSAEF Zone 6 afin de 

rassembler les forces vives à l’échelle de la Province de Liège pour construire ensemble 

une interpellation adressée à la Ministre.  De cette rencontre est né un courrier en faveur 

de l’agrément des nouveaux services ayant introduit une demande de subvention 

facultative : Ombrage ASBL en Zone 4 et Espace Convergence en Zone 6, le 

(re)financement des budgets alloués aux coordinations de réseaux pour maintenir 

l’emploi existant et la volonté de s’inscrire dans un travail en réseau au niveau de la 

Province.  

 

Dans ce contexte, la Plate-Forme Psychiatrique Liégeoise a signifié aux coordinateurs la 

fin de leur contrat de travail pour raison économique par lettre recommandée datée du 

20 novembre. Les coordinateurs prestent donc leur préavis qui prendront fin le 5 mars 

2020 pour Christelle Théâte et à l’horizon 2021 en ce qui concerne Frédéric Gustin.  

 

Dominique Delhauteur s’étonne de ces préavis donnés brutalement aux coordinateurs 

sans information préalable au Comité de Pilotage et alors même qu’une démarche 

commune est en cours auprès du Cabinet de la Ministre.  

 

Pour rappel, la Ville de Liège a délégué l’organisation du réseau RéLiA à la PFPL, cette 

délégation faisant l’objet d’une convention. Si la PFPL n’organise plus le réseau 

assuétudes, celle-ci est tenue d’en informer la Ville de Liège. De même, les services de la 

Zone 4, ayant rejoint par convention le réseau RéLiA, peuvent également signifier leur 

questionnement à la PFPL quant au maintien de l’organisation du réseau.  

 

Le décret wallon prévoit en effet l’obligation pour les services agréés spécialisés de 

participer aux réunions organisées par le réseau... à condition qu’un réseau existe. Jessica 

Borrey souligne la nécessité pour les services plus petits de s’impliquer dans un réseau, 

même si le service n’est pas agréé. Amandine Huberty défend également ce point de vue, 

et d’autant plus dans des zones avec moins de services.  
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Dominique Delhauteur sollicite d’être mandaté par les membres pour écrire un courrier à 

la PFPL afin de manifester l’étonnement du Comité de Pilotage du RéLiA quant aux 

préavis donnés aux coordinateurs.  Il se propose également d’informer la Ville de Liège 

et l’ensemble des services de Huy-Waremme, premiers concernés en tant que signataires 

des conventions, de la situation actuelle des coordinateurs et du réseau.  Mandat est 

confié au Président pour effectuer ces démarches.  

 

En parallèle, la démarche auprès de la Ministre est à poursuivre. La situation budgétaire 

est en effet la conséquence de l’insuffisance des moyens donnés par la Région.  

 

Jessica Borrey se propose d’accompagner le réseau à la rencontre de la Ministre pour 

répondre à des éventuelles questions sur Ombrage mais aussi pour défendre le réseau 

lui-même.  C’est évidemment une excellente idée.   

 

 Retour des ateliers organisés : 

 

- Groupe Alcoolisme du 26 novembre 

L’atelier a porté sur la mise à jour de la brochure « Questions d’alcool, où s’adresser ? ».  

 

- Risquer Moins du 24 octobre 

De nouvelles actions sont prévues pour 2020, notamment la labellisation des soirées 

« Outrance ».   

 

- Atelier spécifique à la Zone 4 du 19 novembre 

Des nouvelles du projet « capteurs logement » ont été apportées. Il a également été 

question de la mise à jour du flyer reprenant les services accessibles en Zone 4.  

 

 Retour de la journée organisée avec le Realism à Huy 

Le 1er rendez-vous hutois « en terrains connus ? ou en terres inconnues ? » a eu lieu le 25 

novembre 2019 au CAF à Tihange. Cette journée organisée par le Réalism en 

collaboration avec la Commission maltraitance de Huy, Fusion Liège et le RéliA Huy-

Waremme a réuni une septantaine de participants des secteurs enfant et adulte. Après 

une introduction par Olivier Pirard, directeur du service d'accompagnement Li Mohon, 

"Du soutien d'un adulte fragile à l'intérêt de l'enfant : comment articuler nos partenariats 

?", les professionnels ont travaillé en sous-groupes sur base d'une situation fictive. 

L'après-midi, un nouvel atelier attendait les participants : "Retour à la réalité, et 

maintenant comment créer ensemble des pistes d'articulation pour l'avenir ?". Les 

services présents appartenaient pour 2/3 au secteur enfant et pour 1/3 au secteur adulte. 

La synthèse du travail en ateliers et les évaluations par les participants permettront de 

dégager les pistes pour la suite de cette journée.  

 

 Retour des réunions Fédito 

 

- Stratégie et politique 2 octobre 

L’administration a sollicité une rencontre avec la Fédito afin de mieux appréhender le 

travail de la Fédération. Le point des indicateurs a ensuite été rajouté à l’ordre du jour de 

la réunion fixée au 23 octobre. La réunion a pour objectif de dresser les grandes lignes 
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des attentes/besoins en matière de financement à venir pour les services et réseaux 

agréés. Les personnes présentes s’accordent sur la priorité de défendre le (re)financement 

du décret assuétude. Il s’agit en effet de la priorité du plaidoyer de la Fédito. Il y a 15 

demandes de subventions facultatives pour 2020 dont 2 nouvelles demandes.  

 

- Groupe des coordinateurs assuétudes 5 novembre 

Pascale Hensgens, la coordinatrice de la Fédito, a comptabilisé 26 services et 12 réseaux 

agréés et financés pour un montant de 2 500 000 € en agréé. Il manque 311 000 € pour 

atteindre le budget défini dans le décret. Il y a 1 000 000 € de subsidié en facultatif. A la 

question de l’administration de définir les indicateurs, la Fédito interroge sur l’usage qui 

en sera fait. A l’argument de pouvoir disposer d’indicateurs financiers, P. Hensgens 

soulève la présence d’indicateurs dans le RASH … 

Une rencontre de la Fédito avec le Cabinet est prévue le 27 novembre.  

 

 Divers 

Pascale Hensgens représentera la Fédito au comité d’accompagnement du cadastre de 

l’AVIQ.  

 


